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FORMATION ENRICHIR SA CULTURE 

ARCHITECTURALE  
 

 

 
JOURNÉE 1 — MARDI 18 MARS 2025 

 
Matin : 9 h - 12 h 30   
Accueil café 

Introduction 

Tour de table — Présentation du C.A.U.E et de ses missions — Objectifs de la formation, 

déroulement, organisation.  

Approfondir ses connaissances sur l’histoire de l’architecture  
Introduction à l’histoire de l’architecture — Les grands courants de l’architecture de 

l’Europe occidentale jusqu’au XIXe. Ateliers pratiques en salle 

 
Après-midi : 14 h - 17 h 

Identifier les spécificités architecturales et paysagères du territoire  
Visite commentée des différentes typologies architecturales du territoire, de la maison 

à colombages à la maison du XXIe siècle.     

Atelier en salle et conclusion de la journée 

 

 
 

JOURNÉE 2 MARDI 1er AVRIL 2025 

 
Matin — 9 h - 12 h  
Retour sur la première journée de formation  

Ateliers pratiques en salle 

Approfondir ses connaissances sur l’histoire de l’architecture  
Introduction à l’histoire de l’architecture — Les grands courants de l’architecture 

moderne, du début XXe à aujourd’hui.  

 
Après-midi — 13 h 30 – 17 h  
Développer son analyse critique sur un projet architectural  
Analyse des qualités d’un projet (construction neuve, rénovation, d’extension) 

(Exercices pratiques, échanges, débats) 

Identifier les qualités urbaines et architecturales d’un projet récent 

Visite commentée d’une opération de renouvellement urbain.  

Conclusion de la formation Distribution d’outils pratiques  
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Informations pratiques :  

Lieu : CAUE 76 – 27 rue François-Mitterrand, Petit-Quevilly. 

 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

• Développer une culture architecturale commune. 

• Identifier les spécificités architecturales et paysagères du territoire — Mieux 

identifier les dossiers à enjeu. 

• Faciliter l’appréciation qualitative d’un dossier. 

• Favoriser une meilleure médiation vers le pétitionnaire. 

 

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES 

• Approfondir sa connaissance sur l’histoire et le vocabulaire architectural. 

• Identifier les spécificités architecturales et paysagères du territoire. 

• Développer son analyse critique sur un projet neuf ou une rénovation. 

• Analyser et déterminer les pistes d’amélioration d’un projet. 

• Savoir juger de la bonne insertion d’une construction dans son contexte 

paysager, urbain, patrimonial. 

 

DÉTAILS 

• Responsables pédagogiques : Lucille Théron et Sandrine Le Doaré, architectes 

conseillères 

• Durée : 2 jours 

• Tarif : gratuit, dans le cadre des missions d'intérêt général du CAUE 76 

• Public : élus, services instructeurs, agents de collectivité 

• Nombre de stagiaires : 6 mini > 12 maxi 

• Prérequis : Aucun 

 
 
 


